
AUX PIGNONS SUR RUE 
COMPTE RENDU  DE

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 2026

L'Assemblée Générale d'AUX PIGNONS SUR RUE s'est tenue le 12 mars 2026  à 19h Salle n°4
au 34/36 rue Moissan à Noisy le Sec.

Après émargement la séance ouverte à 19 heures 15.

Présentation des statuts proposés à l'Assemblée.
Le but de cette proposition de modification des statuts est de créer les conditions d'un 
fonctionnement horizontal et inclusif ouvrant aux adhérent.es qui le souhaitent un rôle, 
même limité dans le temps, à la vie de l'association. 
Elle vise à établir un cadre clair au fonctionnement de l'association, lui donnant la possibilité 
de continuer à fonctionner en cas de vacances dans son exécutif. 
Les articles 8 relatifs au Bureau et 10 relatif à la création d'une Collégiale, clés de voûte de la 
proposition sont plus particulièrement expliqués et discutés. 

La proposition mise au vote est adoptée à l'unanimité.

L'Assemblée Générale est close à 20H


